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SANTÉ ITALITÉ
UNE NOUVELLE MUTUELLE
POUR UNE NOUVELLE VIE.

Pour sa retraite, Nicole a enfin décidé de se mettre à la
marche nordique. Ça tombe bien parce que sa nouvelle
mutuelle lui permet de bénéficier gratuitement et à
domicile d’un bilan d’activité physique avant de se lancer
dans sa nouvelle passion.

JE SUIS NICOLE.

INCLUS : BILAN D’ACTIVITÉ
PHYSIQUE À DOMICILE.

2 MOIS DE COTISATION OFFERTS*
* Voir limites et conditions en agences.
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Pour Eovi Mcd mutuelle, je ne suis pas une "senior".

RENSEIGNEZ-VOUS EN AGENCE :
3 RUE DES LICES - BP 32343

À ANGERS

4, boulevard Gaston Birgé - ANGERS
02 41 20 80 73 - www.stonart.fr

AVANT APRÈS

Portes Ouvertes
les 8.9.10.11.12 juin

OFFRE
SPÉCIALE
Jusqu’au 12 juin 2017

le m2 au lieu de 110€
(hors préparation de chantier)

90€
l’enduit imitation pierre

Intérieur et ext
érieur

Venez découvrir

Chaque jour qui passe donne
à Christian Gillet, président
du Conseil départemental,

une occasion d’espérer que le pire
soit derrière lui. Après des mois de
remous sociaux provoqués par le
projet de refonte de la protection de
l’enfance, il veut croire, et le dit, « que
les choses évoluent favorablement ».
Le sort des 2 250 enfants confiés au
Département, et à travers eux celui
des associations et des salariés qui
s’en occupent, dépend de ce virage
semé d’embûches. Pour le négocier
au mieux, le Département vient de
nommer un « préfigurateur », selon
le terme consacré, « un facilitateur »,
selon les termes de Christian Gillet.
Dominique Le Clerc, ancien directeur
adjoint chargé de l’action sociale au
Conseil départemental de la Sarthe,
a désormais le dossier en mains. À lui
de mener à bien cette réforme que
Christian Gillet et Marie-Pierre Mar-
tin, sa vice-présidente chargée des
affaires sociales, valorisent de cette
manière : « Moins un projet pour faire
des économies que dans l’intérêt des
enfants ». Pour l’heure, dans cette ré-
forme qui a tourné à l’affrontement
social, où en est-on ?

Côté associations

Elles seront toutes concertées à deux
reprises avant fin juin, de façon indi-
viduelle, qu’elles soient retenues ou
non dans le projet départemental.
Dans le second cas, il pourra s’agir
d’aborder la question de fusions
éventuelles, « des projets sont en cours
dans ce sens », rappelle Christian Gil-
let, qui égratigne au passage « ceux
qui, en agitant le spectre du licencie-
ment massif, ont artificiellement ag-
gravé les inquiétudes ». En définitive,
aucune association, même non rete-
nue dans le projet, « se verra retirer son
habilitation. Elles pourront librement
continuer à travailler avec d’autres
départements ». Le Département a
mandaté un avocat spécialisé censé

accompagner toutes les associations
dans cette évolution, qu’elles soient
retenues ou non.

Côté Département

Il a mis en place deux structures. Le
Comité technique de suivi où siègent
les associations et les cadres réfé-
rents du Département, est chargé de
« travailler sur l’évolution de la situa-
tion des enfants, les perspectives pour
les professionnels, le patrimoine néces-
saire, la gestion financière et les calen-
driers ». Plus politique, le Comité de
pilotage, où siègent les élus dépar-
tementaux (y compris une élue de
l’opposition) est chargé de « faire le
bilan de l’état d’avancement et de pro-
poser des solutions face aux difficultés
rencontrées ».

Côté salariés

Aura lieu début septembre une
« Conférence de l’emploi », dont les

premières réunions de travail se sont
déjà déroulées. Objectif ? « Faire en
sorte que tous les salariés trouvent un
emploi en lien avec leurs compétences
professionnelles. Tous les syndicats y
sont conviés », rappelle Christian Gil-
let, qui affirme que « personne ne res-
tera sur le carreau ».
La création de 40 places d’accueil
supplémentaires le conforte dans
cette perspective.

Côté patrimoine

Il y aura forcément des évolutions,
des cessions et des constructions
au gré des fusions prévisibles et des
mouvements géographiques. Dans
la mesure du possible, « les locaux
existants seront repris ».
Mais sur ce plan, on imagine que le
comité technique de suivi a du pain
sur la planche, avec en filigrane un
aspect économique.

Le monsieur dialogue de l’enfance
Le Département a nommé le « préfigurateur » de l’épineux dossier de
la protection de l’enfance. Dominique Le Clerc va devoir œuvrer en douceur.

Angers, jeudi 8 juin. Aux côtés de Christian Gillet, président du Département, et
de Marie-Pierre Martin, vice-présidente chargée des affaires sociales, Dominique Le
Clerc (à droite) se voit confier les rênes d’un dossier qui reste semé d’embûches.

Les violents orages qui ont frappé
le Maine-et-Loire hier soir ont
fait des dégâts importants dans
la commune de Montreuil-sur-
Maine, près du Lion-d’Angers. Un
peu avant 21 h 30, la foudre s’est
abattue sur une maison située rue
du Val-de-Maine. L’incendie, qui
s’est déclenché, s’est rapidement
étendu à deux autres maisons,

sans néanmoins faire de blessé.
Les sapeurs-pompiers ont déployé
plusieurs lances pour en venir à
bout. Des relogements se sont avé-
rés nécessaires pour les habitants.
À Brissac Loire Aubance, c’est un
transformateur situé sur un piquet
électrique qui a reçu un éclair et qui
a pris feu, nécessitant l’intervention
des équipes d’ErDF.

À Segré enfin, toujours vers
21 h 30, c’est un arbre qui s’est
embrasé suite à un coup de foudre.
Vers 23 heures, les services de se-
cours n’avaient pas été sollicités
pour des fuites d’eau et des débor-
dements liés aux pluies violentes
qui sont tombées du ciel.

f Faits divers. À Montreuil-sur-Maine, la foudre s’abat
sur une maison et l’incendie se propage


